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« Cap sur l’Historial de la Grande Guerre de Péronne pour les élèves de 3e »

FORMULAIRE D’INSCRIPTION COLLEGES 2026-2027 :
[bookmark: _Hlk127278233]Les établissements reçoivent un formulaire d’inscription au dispositif « Cap sur l’Historial de la Grande Guerre de Péronne pour les élèves de 3e » – 2026-2027. L’inscription au dispositif se fera OBLIGATOIREMENT à partir du 07 avril 2026 jusqu’au 05 juin 2026 par retour de ce formulaire complété à l’adresse pac80@somme.fr.
Toutes les candidatures arrivées après cette date ne seront pas prises en compte

A la suite de votre inscription, vous recevrez un accusé de réception émis par nos services qui validera cette dernière. En cas de non-réception, veuillez nous contacter.

Toutes les candidatures arrivées après date ne seront pas prises en compte

Informations sur le collège :

· Nom de l’établissement scolaire :


· Adresse :


· Nom du chef d’établissement :


Référent du projet au sein de l’établissement :


· Nom :


· Prénom :


· Fonction :


· Adresse électronique :



Description du projet :


· Nombre de classes concernées :

· Nombre d’élèves par classe :

· Nombre total d’élèves :

· Enseignants porteurs du projet :
(Précisez les disciplines enseignées) 

Financement prévisionnel

Dans le cadre de ce dispositif, le Conseil départemental attribue en fonction de l’éloignement géographique du collège par rapport à Péronne une somme forfaitaire par bus de 60 personnes de :

· 770 € pour les collèges jusqu’à 57 km de Péronne (voir la liste ci-dessous) 
· 1095 € pour les collèges au-delà de 57 km de Péronne (voir la liste ci-dessous)
- A cette somme vient s’ajouter un montant forfaitaire de 110 € par bus de 60 personnes permettant la visite du circuit du souvenir ;
- Concernant la billetterie, la somme allouée est calculée sur la base de 4,5 € par élève de 4e inscrit au collège durant l’année n-1 (2025-2026) en fonction des effectifs transmis par les établissements à la Direction de la jeunesse et des collèges ;


	DÉPENSES

	Montant
de la subvention

	Billetterie (4.5€ par élève de 4e inscrit en 2025-2026)



	

	Transport (par bus de 60 élèves,1095 € si >57 km ou 770 € si <57 km)



	

	Circuit du souvenir (par bus de 60 élèves, 110 €)




	



	TOTAL :


	



Date et signature du chef d’établissement :
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